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EDITORIAL 
I'AHSP est-eile d'utilité publique ? 

La qwsti0n est suffisamment importante pour essayer d'y répondre. Deux approches, pour 
autant être contradictoires. peuvent être aancées seion que l'on se place sur l'aspect réglementaire ou 

La 'reconnaissance d'utilité publique' est une appellation réglementaire précise pour des associa 
tionS qui aant tout doivent m i r  rempli au préalable les formalités i m p c h s  aux aaouaions déclarées. 
Elle esî acquise par décret après avis du Conseil d'Eîat, à l'issue d'une période probatoire de fonctionne 
ment d'une durée au moins égale à trois ans. Bien évidemment, l'association d'un rayonnement suffisant 
doit non seulement faire la prewe de son aptitude à rendre des services mais également poursuMe un 
intérêt g é n h l  QM caractère lucratif. Par ailleurs, sont ghkaiernent kartées les assoOations qui comp 
tent moins de deux cents membres. 

Hormis donc le critPre matériel du nombre d'adhérents (nous ne sommes que 45 en France), notre 
d o n  pourrait prétendre à cette appellation. Nos actions qui visent à développer la connaissance, 
l'utiïiion, la protection des eaux et de l'emironnement sont sans ambiguïté d'un intérêt général et par 
conséquent d'utilité publique. Plusieurs exemples cowets me viennent à l'eqit, je n'en citerai que deux : 
l'un relatif à l'utilisation de matériel specrfique à I'hydr6gedcgie. l'autre relaitif à des actions d'informa 
tion. 

Depuis une dizaine d'années, l'eau est très souvent à la 'une' de l'actualité : sécheresses, inondb 
tions. pollutions accidentelles, dégradation régulière de la qualité, problèmes environnementaux ... Les 
hydrogéologws dei services publics sont donc très souvent sollicités pour avis et mise en m w e  d'opéra 
tions de gestion. Dans ce cadre, les réseaux d'observation piézométrique constituent des outils précieux 
pour l'aide à la décision. L'acqu on de mesures fiables est impératiw, et par voie de conséquence le 
matériel doit être irréprochable. Dans ce contexte, une rapide enquête auprès des hydrogéologues a 
permis en son temps de : 

- préciser selon les critères techniques retenus, quel est le type de matériel (centrales d'acquisition et 
capteurs) le mieux adapté aux contraintes de terrain, 

- inciter les fabricants et fournisseurs à se pencher sur nos préoccupations spécifiques et proposer le 
matériel le plus performant au moindre coût, 

- avoir des garanties sur les installations qui ne soient pas de simples formalités mais plutôt de rklles 
prestations de service. 

L'existence de notre association et de son réseau de compétences multiples a donc favorisé I'émer- 
gence d'un matériel spécifique plus fiable, mieux adapté, avec de meilleures garanties, et parfois plus 
économique. N'est-ce pas un exemple d'utilité publique pour ceux qui nous recrutent ? 

Le second point concerne nos interventions en milieu scolaire, universitaire ou autre, pour informer 
et former sur I'hydrogedogie. une science pluridisciplinaire. Qui d'entre nous n'a pas été sollicité pour 
témoigner en tant que professionnel sur notre expérience locale, sur les méthodes et techniques de 
recherche en eau, sur les usages de l'eau, sur la qualité de la remUrCe ou encore sur la gestion adaptée 
de cette ressource pour être respectueuse de l'environnement et des activités économiques ... ? Former et 
informer les jeunes et futurs usagers doit rester une mission prioritaire au sein de nos collectivités. Les 
formations supéneures liées à l'eau et l'environnement se multiplient. Parallèlement. les demandes d'in 
tervention sur I'hydrogedogie appliquée ne cessent de croître. Y répondre dans la mesure où elles ne se 
substiiuent pas au corps professoral constitw une action d'utilité publique. Notre association qui cherche 
à promowoir la connaissance du milieu souterrain, vise à traiers ces multiples interwntions à 'démyd 
fier' l'eau souterraine. Notre discipline est complexe ; chercher à l'expliquer et la rendre compréhensible 
auprès de tous les usagers est une mission d'intérêt général. 

i4ii à t ram deux exempies comment nous concmns l'utilité publique de notre association. Ce 
bulletin entre dans ce cadre de sensibilisation et d'information. Merci encore à tous ceux qui y contribuent 
par l'apport d'articles variés sur des activités innovantes, des aspects techniques, des réflexions 
environnementales, des informations relatives à l'emploi, etc... 

Permettez moi en cette fin d'an& de mus adresser tous mes voeux de santé, bonheur et réussite 
pour 1998. 

m. 

Le président de I'AHSP 

Claude ROY 

L 
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Compterendu de l'Assemblée Générale 
du 12 Juin 1997 à 
Clermont-Ferrand 

L'Awmblée G m l e  à e~ lieu d CLERMONT-FERRAND. d 14 h 30, dam IeS 
locaux de la DlREN Auvergne, sur invitation de Jean-Claude DUPU): 
hydrogéologw du SEMA. Eik a été prkedee par une réunion du Bureau. 

Le Directeur de la DlREN nous atcueille très gentVnent dans ses locaux, 
tout en nous souhaitant de bons trawux. II s'inquiète du devenir de l'hydre 
géologie. dans les serwces de I'Etat et notamment en DIREN. dors qu'il existe 
de forts enjeux comme l'appréhension des risques (emmple du vdcanisme en 
Auvergne), la santé et les ressources, principalement l'eau. et qu'il existe 
kment une réelle compétence dans ces senices. 

Le Président de I'AHSP, Claude ROY. remercie le Directeur ainsi que les 19 
personnes présentes (6 exusées). regrette le manque de participants et sur- 
tout le manque de reconnaissance vis&% des persornes qui organisent ces 
journées. II remercie Jean-Clarde DUPW de s'être irwesti dans cette M e .  

cI Rapport moral du Président 

* Statut 

Les nomaux statuts modifiés ont été remis en séance aun participants. 

* Bulletin de I'AHSP 

Maintien de deux bulletins par an, afin de maintenir la crédibilité de I'AHSP. 

* Interventions diveses de I ' d t i o n  

à l'Assemblée Générale du GIF. 

au Ministère de la Santé : 

- rencontre avec M" ARNAUU le 6 décembre l996 (cf. comptefendu), 

- 2 réunions avec k BRGM pour rebborafion du cahiidesdwges péiim&esde 
protection des captages. 

- Participation au Comité -que pour la gestion durable des e a u  souterraines. 

Liste d'agrément des hydrogéologues agreés : fin de la consultation. 

le Elahration d'un fichier de compétences 

II est fait mention du rôle important et de la reconnaissance de I'associb 
tion auprès des organismes ministériels ou des organismes administratifs 
d'Etat ou de collectivités territoriales. ainsi que de l'impact, pour nos e m  
ployeurs, que représente la valorisation de nos actions professionnelles ou 
de la présentation des actions qui sont effectuées par nos différents e m  
ployeurs. 

u) Rapport financier 

Le rapport financier présenté est adopté à l'unanimité des présents, tant le 

La cotisation 1997 reste à 150 F. 

* Adhérents 

Présentation d'un aperçu de I'&lution du nombre d'adhérents depuis la 

compte de gestion 1996 que le projet de budget 1997. 

création de l'association en 1988 : ll adhérents en 1988.45 en 1997. 

Nouveaux adhérents : Anne LAURENT (DIREN Languedoc-Roussillon), Anne 
Paule ETRILLARD (Agence de l'Eau LoireBretagne) et Caroline de VILLENEUVE 
(Direction Eau - Ministère de l'Environnement) en séance. 

Renouvellment du Bureau 
Conformément aux statuts, le Bureau est élu pour trois ans et doit être 

renouvelé lors de l'Assemblée Générale. Le Bureau ayant été élu en 1994 à 
Carcassonne, il se doit d'être renouvelé lors de cette Assemblée. 

Après élection, le Bureau est ainsi constitué : 

- Président : Claude ROY, - VicePrésidenk : Philippe JACQUEMIN, Bruno de 
GRISSAC, - Trésorier : Alain ORANGE, - Trhrier adjoint : GiUes CREUZOT, - 
Secrétaire : Thierry PAY, - Secrétaires adjoint : Denis BOUON, Cuglieirnina 
OLIVEROS-TORO. 

Fin de l'Assemblée Générale à 18 heures, pour permettre à notre ami Jeam 
Claude DUPUY de nous présenter la chaîne des Puys. ainsi que les visites du 
lendemain, ce qu'il a fait avec beaucoup de brio, d'enthousiasme et de profes- 
sionnalisme. 

A ia source de I'info 

i) HYDROGEOLOGIE DU VOLCANISME 
O CpOlogEe 

la Chaîne des Puys constitue 
la plus septentrionale des gran 
des unités volcaniques du Mas 
sif Central. La plupart de ses 
appareik s'alignent sur un horst 
cristallien appelé Plateau des 
Domes, qui se dresse entre les 
fossés tectoniques de la Lkm 
gne à l'Est d'olby, la vallée de 
la Sioule a l'ouest. 

La majorité des points de 
sortie se regroupe en une traF 
née méridienne d'une trentaine 
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de kilomètres de longueur sur trois ou quatre de largeur, parallèle à la faille 
majeure qui limite le horst et la Limagne. 

La plupart des &ans de la Chaîne des Puys (80 %) sont des cônes de 
scories basaltiques ou trachyandésiiques. En raison de leurs formes et de leurs 
dimensions. il est probable qu'un bon nombre de ces appareils se sont édifiés 
chacun au CWK d'une éruption unique d'une durée de quelques jours à q u d  
qws mois. Le Puy de Louchadière avec sa coulée unique sur sa face Ouest en 
est un exemple que nous développerons plus tard en visitant la 'galerie'. 

0 Hydrogéologie 

Les volcans s'étant édifiés au faîte d'un môle granito-gneissique, tou- 
tes les vallées entaillant le plateau ont été à une ou plusieurs reprises 
envahies par des coulées qui les ont remblayées sur 10 à 100 m de hau- 
teur. Les projections volcaniques étant très perméables, le tracé des cours 
d'eau préexistants n'a subi que fort peu de modification. Traversant ais& 
ment cendres, scories, coulées scoriacées et fissurées, les eaux pluviales 
retrouvent généralement sous ces produits la base des anciens thalwegs 
creusés dans un socle relativement imperméable. II s'ensuit une impor- 
tante circulation souterraine suivant le réseau hydrographique 
prévolcanique et la plupart des grosses sources jaillissant au front des 
coulées sont de véritables résurgences dont le débit peut atteindre plu- 
sieurs centaines de litres/s (500 à 700 I/s pour la Cheire de Côme). Sur le 
plan hydrogéologique, la zone sommitale de la Chaîne des Puys avec ses 
nombreux volcans joue le rôle de réservoir (les scories sont de diamètre 
très variable mais leur coefficient d'emmagasinement peut atteindre 30 
%) et les coulées volcaniques jouent le rôle de drains, surtout si elles ont 
comblé les vallées fossiles préexistantes. 

II convient donc impérativement de localiser ces vallées masquées par 
les coulées et, au sein de ces vallées qui peuvent atteindre 500 m de 
large, l'axe de circulation privilégié. Seule la géophysique permet une 
telle recherche et la méthode la mieux adaptée semble une méthode 
électrique dite P.S. (Polarisation Spontanée). 

0 Géophysique 

En hydrogéologie, la méthode de Polarisation Spontanée (P.S.) est ba- 
sée sur la mesure des différences de potentiels naturels générés par des 
phénomènes électro4nétiques dans les roches : c'est-à-dire le déplace 
ment relatif de l'eau par rapport au solide dans un milieu poreux. Dans 
son déplacement, l'eau entraine avec elle des charges électriques créant 
ainsi une différence de potentiel à l'interface solideliquide. Cette m é  
thode déjà connue et depuis longtemps appliquée par des prospecteurs 
miniers pour la recherche des gîtes métalliques a été adaptée pour I ' ap  
plication à l'hydrogéologie par M. AUBERT, géophysicien à l'Institut de 
Physique du Globe de CLERMONT-FERRAND. C'est ce service qui a cons- 
truit et étalonné notre appareil de mesures. Cette méthode est particu- 
lièrement performante pour déceler la présence de vallées fossiles mas- 
quées par un recouvrement vokanique mais par contre nous avons en- 
core quelques difficultés pour repérer au sein de la vallée l'écoulement 
préférentiel qui peut être très localisé; aussi, nous sommes amenés à 
préconiser 3 à 4 forages de reconnaissance mécanique en travers de la vallée 
préalablement mise en évidence. 

0 Application - Galerie de Louchadièe 

La coulée de Louchadière se trouve sur le versant Ouest de la Chaîne des 
Puys à une trentaine de kilomètres au Nord-Ouest de CLERMONT-FERRAND. 



I 
La gMogie du secteur est composée d'un sode cristailin sur kqwl repose 

une coulée basaltique quaternaire unique, laquelle a comblé la vallée 
pévdcan i  entaillée dans le sode. La géométrie de b pdeovailée ainsi que 
celle de l'aquifère basakqw sont Meux conmies depuis b realisaioo, pour le 
compte du S.1AE.P. de Siouk et Bou&. de b gaierie de captage iongue de 
1.80 m et dont l'extrémiité aual est située en bordure de cwiée à proximité du 
village de Saint-ûun. 

0 Vnite de la gaierie 

La galerie est creusée sur la majorité de son parcows au sein de la coulée 
basabque. Les caprices de b topographie antévdcanii lui permettent de 
recouper le sode cristailin en plusieurs endroits et dans certai~ cas sur pie 
Sieurs dizaines de mètres. La galerie est creusée aiec une faible pente, ce qui 
pemwt un écoulement grantaire de l'eau tout en évitant les aukJencer Le 
basaite prPsente une Nuchrre homogène, rythmée par des fentes de refroi- 
dissement qui délimitent, iorsqu'on s'éloigne des +tes de superbes or- 
g w .  

Une grande faille wrs 4M m a permis l ' M i n  d a  eaux las du foncement 
de la galerie. A son extrémité. le passage souterrain se dMse en deux bran 
ches pour capter les eaux circulant sur les deux flancs de la vallée. L'eau sort 
de manière spectaculaire à l'interface bien visibie du sode (sans couvpTture 
d'aitération) et des formations vdcaniques; plus en détail, on remarque que 
les venues d'eau principales se sitwrit au contact d'un *au cenbmx plus 
épais et des scoties très grossières a b base de la coulée. Les variatii de 
débit sont très importantes entre 140 l/s et 30 l/s. 

Le barsin versant ne dépasse pas 5 km2 et les changements de débi i  sont 
rapides, étant donné la forte perméabilité des scories et la grande fracturation 
de la coulée. 

0 Mesures ES. 

Les mesures ont été réalisées en juin 1990 et avaient pour but de vérifier 
que la galerie captait bien l'intégralité de I'écoulement de la vallée fossile, 
autrement dit qu'elle était bien dans l'axe d'écoulem@ Pour avoir une grande 
précision, nous mns resserré les profils et les mesures, aimi 8.500 m de 
profils et 850 points de mesure sur une surface del km2 ont été effectués. 
Cela représente 2 jours de travail. La carte P.S. met bien en évidence un 
paléothalweg d'orientation NE-SW qui décrit un coude au milieu de la carte ; 
les points bas de cette vallée constituent l'axe d'écoulement prnniégié des 
eaux souterraines a une altitude de 800 m avec quelques points à 790 m. Les 
crêtes sont à 870 m sur le flanc Sud et à 840 m sur celui du Nord, confirmant 
bien la dissymétrie de la paléovallée. On constate surtout que l'extrémité amont 
de la galerie se situe bien sur l'axe du paléothalweg et que la galerie capte 
donc bien la totalité de l'écoulement souterrain. ' 

Conclusion 

Une des particularités de l'hydrogéologie dans les terrains volcaniques est 
la très grande variation de faciès aussi bien horimntaix que verticaux. Quand 
les scories sont épaisses, le passage du dessaturé au saturé est tres lent et le 
niveau de l'eau mesuré dans un piézomètre ne correspond pas toujours a la 
profondeur de l'aquifère (on peut rmoir des variations de 10 m et plus) ; aissi, 
avec des terrains aussi complexes on est amené à rechercher de l'aide pour 
tenter de suivre les écoulements de l'eau. La méthode P.S. semble la mieux 
adaptée quand il y a une seule nappe rmec un écoulement préférentiel bien 
individualisé (vallée fossile). Si la géophysique n'apporte pas des signaux l i i  
bles et interprétables, on revient au bon vieux marteai et à l'observation raL 
sonnée des affleurements géologiques. 

JeanClaide DUPUY - DlREN Puvérgne 

Forages - Sondages - Pompages - Puits 
Carrières - Réhabilitations Forages 

I Hérisson - l n 8 0  TONNAY-BOUTONNE 
Tél. O5 46 59 75 2 - Fax O5 46 59 70 31 

PARTlCULARm DU SmGE ADOUR-GARONNE EN MATIERE DE GES- 
TION DES EAUX SOUTERRAINES 

Le bassin AdOurCarome présente une situation particulière en ce qui con- 
cerne les ressoutres et l'approvisionnement en eau. C'est en effet le pius gros 
consommateur d'eau d'irngation en France. L'aggrrmation des débits d'étiage 
des cours d'eau, voire des assèchements réguliers, ainsi que la surscplottation 
de certaines nappes pour ïirigation ont rendu indispensable la création d'équi- 
pements de st&ge et la limitation des consommations. 

Le volet C du SDPGE Adour-Garonne. qui en compte 6, est consacré a la 
gestion quantitative de la ressource. 

Les mesures C1 à CS, qui visent à améliorer les débits des cours d'eau, 
fixent pour 42 pointwdaix répartis sur les 6 bassins hydrographiques du 
territoire de l'agence des Débits Objectif d'Etiage (DOE) et des Débits de Crise 
W R ) .  

Le W E  est b valeur de débit fixé par le SDAGE au-dessus de laquelle sont 
assurés la coeEstence normale de tous les usages et le bon fonctionnement 
du milieu aqwtique. Elle doit en conséquence être garantie chaque année 
pendant l'étiage. 

Le DCR est b valeur de débit au-dessous de laquelle sont mises en péril 
l'alimentation en eau potable et la survie des espèces présentes dans le milieu. 
Elle doit en conséquence être impérativement sauvegardée par toutes mesu- 
res préalables, notamment des restrictions des usages. 

Les mesures Cl5 à C22 concement plus particulièrement la protection et 
l'exploitation des eaux souterraines. On retiendra en particulier que la mesure 
C17 recommande que soient définies les Piézométries Objectif d'Etiage (POE) 
et des Piémmétries de Crise (KR) I'instar des DO€ et DCR définis pour les 
cours d'eau et décrits Wvant. 

Les POE et les K R  constituent incontestablement un outil adapté à la g e  
tion des nappes souterraines qu'elles soient ou non en relation avec des cours 
d'eau. Leur définition nécesite bien entendu une très bonne connaissance du 
milieu basée sur de iongues chroniques d'observations complétées, le cas 
échéant, par le caiage de modèles hydrodynamiques. 

Le bassin le plus avancé da? l'utilisation de ces outils, et qui en a proposé la 
prise en compte dans le SüAGE, est celui de la Charente. E n  effet, trois sous- 
bassins affluents de la Charente, dont le karst de la Rochefoucauld depuis 
1993, font l'objet de protocoles de gestion s'appuyant sur des références 
piézométriqws. 

Une précision s'impose quant aux intitulés POE et PCR. II ne s'agit pas de' 
piézométries de références à proprement parler, mais de niveaux piémmétriques 
dans des ouvrages ponctuels jugés représentatifs de l'état de la ressource. 

Mais pour que se mette en o r n e  une gestion partenariale telle que la 
préconise la loi sur l'eau, cette représentativité est parfois toute relative, n'en 
déplaise aux puristes. 

Les notions de représentativité hydrogéologique et de valeUr sociale d'une 
mesure piéqmétrique pourront d'ailleurs faire l'objet d'un article dans un 
prochain bulletin. 

Bruno de GRISSAC - Chargé de Mission 'eau' 
Conseil Général de la Charente 

* PERIMETRES DE PROTECTION 
La Direction Générale de la Santé a réuni une nouvelle fois le 3 juillet der- 

nier le groupe de trrmail chargé de participer a l'élaboration du 'Guide pour 
l'établissement d'un cahier des charges des études préalables à la définition 
des périmètres de protection des captages d'kE.P.'. 

Le document provisoire publié en septembre par le BRGM sous le 
no R 38849 de juillet 1997 (dans le cadre des actions de service public du 
BRGM 96 - 1-207) compte 13 pages de texte et 8 pages d'annexes qui corres- 
pondent au Guide proprement dit. 

Cartographie géologique 
Géophysiqw 
Hydrogéologie 
Protection dar eaux 
Etudes d'impact sur Pemironnement 
Géologie minière et carrières 
Modelisation expérimentale 

Germanium, 80 =nue ds buttes de Coësmes 

Tél. 02 99 63 74 O0 - Fax U2 99 38 26 90 
35700 RENNES-ATALANTE 



Le sommaire de l'étude est le suivant : 

1 - Cadre législatif et réglementaire 
2 - EtaMiment d'un cahier des charges 

2-1 - Domaine d'application 2-2 - Objectm de l'enide préalable 
2-3 - Adaptdon du cahier des charges 
2 4  - Origine des d d  

Annexe 1 Guide pour l'établioement d'un cahii des chages 
1 -- w- 
2 - owrage de captage 
3 - Contexte naturel 
4 - Mesures de proteaion et mise en conformité 

~ ~ : U n e ~ t i o n d ' e h r d e P l e a h b k i ) I é t a ~ t d e J p e n m é t r e s  
de protedon des captages d'eau soutenaine &nt k wbir d'exp4itab;on 
journak est supénw à Io0 m' (dans ïetat de h rpgkmentabw, au 3l/r2/ 
896) est prévue par Iartidle 4 (3 11.2') du décret 6363 du 5 anil  l995 
modifiant k Woet 8S3 du 3 p n k  1989 modifié &tif 'aux eaux destinees 
à la consommation humaine, à I'wdusion des eaux minéraies naiudW. 
(bu les d&ts inférieurs à 100 mi% ïetude p&iaiûe peut etre nhlisée à la 
demande de Ihydrvgtwogue agni&). 

Technique 

* DNELOPPEMENT OU SUBSTITUTION DES RESSOURCES EN EAU 
A USAGE AGRICOLE : LES RESERMS EACHEES 

Cam ks deux demières décemies. les autorisahm de préîevemenh pour 
l'irrigation ont sowent été d é l i i k  bicn d e l à  des disponibilités de la tes 
source. II en r h k e  des déséquiiibres chroniques qui pewent être compensés 
partiellement par des reNKtiw. A plus long terme, face à des droits acquis 
et lorsque le MU agricole est en cause. la solution peut coraister en la 
création de resources nouvelles. Les grands barrages de soutien d ' H i e  en 
sont un exemple. Une alternatiw consiste en la création de retenues badiees 
sous maitrise d'owage individuelle ou collective. * 
0 Avantages 

Daris une réserve bâchée, l'étanchéité est assurée par une géomembrane 
posée sur le fond et les flancs d'une cuvette artificielle. Ce type d'mage 
peut donc être réalisé quelle que soit la perméabilité du terrain. 

Les digues ne jouent dans ce cas qu'un rôle mécanique puisque la fonction 
d'imperméabilisation est assurée par la membrane. Cette dernière protège les 
digues contre l'érosion par batillage. Ces retenues sont généraiement profm 
des ce qui offre un rapport surfacepdume limitant à la fois l'emprise au sol et 
l'évaporation. 

Ces ouvrages ne sont jamais en relation directe avec la nappe ou un cours 
d'eau. Le remplissage par pompage peut se faire quand les ressources sont 
sédentaires. II est ainsi possible de supprimer des prélhements directs dans 
le milieu durant l'étiage. Enfin, lorsque la totalité du vdume n'est pas utilide 
pour l'irrigation, une diversification piscicole est powible. 

0 Conditions de réalisation 

II faut réduire au minimum la surface à bâcher (car la membrane est COU- 
teuse) et le vdume de terrain à brasser. Pour ce faire, il est recommandé de : 

réaliser des réserves profondes (7 à 8 m au minimum), 
travailler en déblakremblai en creusant un trou et en utilisant les débbi 

pour construire une digue autour (un métre cube de terre brassé doit permet- 
be le stockage de 2 m3 d'eau), 

se rapprocher d'une forme carrée, 
réaliser des pentes abruptes (ce qui est possible puisque les digues n'ont 

qu'une fonction mécanique). 

Pour protéger la géomembrane, l'assise de pose doit être régulière et sam 
aspérité. Lorsque les matériaux sont durs, un broyage et un roulage peuvent 
donc être nécessaires. De plus, il est souvent recommandé de poser un 
géotextile sous la membrane pour éviter le poinçonnement. 

La géomembrme est l i é e  en rouleaux de 1 ou 2 m de largeur. Un pré 
assemblage est possible chez l'entrepreneur, puis les différentr é h n t s  sont 
assemblés sur le site (therwsoudure ou collage suivant les matériaux). 

Parmi les différents types de membrane, le P K  est le pkis couramment 
wnpioye en épaisseur 1 mm (garantie de 10 ans). Le Butyl. plus résistant, n'est 
que rarement utilisé du fait de son coût. D'autres matériaux pourraient être 
employés (P.E.H.D. et E.P.D.M.) mais il n'y a pas d'ample connu. 

0 Coût des r&rw bâchees 

Pour la dizaine d'mages de 6O.OOO à 200.000 m3 réalisés en Charente, 
les coûts réels varient de 10 A 11 F H.T. paf mètre cube stocké (8 F dans k 
meilleur des cas). Ces coûts se répartinent pour 50 % en études, terrasse 
ments et ou~ages d'at et pour 50 % en etandiëié. 

Le volume optimal pour une réserve est de 100.ooO m'. En dessous de 
6o.m d, ou iorsqw la forme n'est pas optimisée, b coûts augmentent 
très rapdement. Melà de 100.OOO m3, les coûts ne diminuent pas semiMe 
ment avec la taille du projet. 

Mes remecaementS à André JADAUD de la Chambre d'AgrKuiture de la 
Vinne, non seulement pour son aide pour cet artide. mais aussi pour toutes 
les retenues déjà réalisées en Charente. 

BNIW de GRISSAC Chargé de mission 'eau' 
Conseil Général de la Charente 

* IMPACT DES RESERVES ARTIFICIELLES SUR LE REGIME HYDRWLIQUE 

E tde  de IAgence de l'Eau bireûretagne 

Les nappes du Dogger et du Lias dans le SuNendée font l'objet depuis 
1989 d'une surexploitation à des fins d ' i r r i o n .  Dès 1991 un protocole d'ac- 
cord avec la profession agricoie a permis de réduire les impacts négatifs des 
pompages. N é a t ~ ~ h  les c d i  d'usages subsistent, et il est de plus en plus 
question de trwver des solutions de substitution aux prélèvementi directs 
dam le système aquifère pendant l'étiage. 

C'est dans ce contexte que l'Agence de l'Eau LoireBretagne a souhaité 
étudier l'impact du devdoppement des réserves artifKielles bâchées remplies 
en période hivernale sur l'environnement général et notamment le régime des 
cours d'eau. En utilkant les modNes mathémabques existants, plusieurs simw 
latiw ont été réalisées en tenant compte de diverses hypothèses de recharge 
des nappes, de vdumes prélevés variables et de chronologie de ces prélkie 
ments. 

Les résultats généraux obtenus montrent un impact des réserves artificielles 
plus ou moins important selon le régime du cours d'eau considéré. Si la rivière 
est régie par des débi i  souterrains impwtants, ces aménagements sont justi- 
fiés. L'intérêt des réserves hivernales est de prélever dans la nappe sans affak 
Mir notablement le débit de hautes eaux et tout en maintenant un débit d'étiage 
acceptable. II faut toutefois définir des niveaux piézométriques pianchers en 
dessous desquels les pompages sont impossibles. pour se prémunir des re 
charges déficitaires. Si le cours d'eau f d o n n e  essentiellement par ruisselle 
ment, l'étude de l'impact doit être davantage poussée. 

DES CûURS D'EAU (nappes du Sud-Vendée) 

Brèves  
~~~~ 

brs de notre demière réunion de bureau d Paris le 2 ocîobre dernier, 
plusieurs pistes de travail ont été émises. NOUS VOUS les SoumeCruns à voire 
réflexion. Que ceux qui souhaitent partkiper d Iélabontion de ces dossiers 
se fassent conmitre auprès du comité de rédaction. 

Analyse statistique sur les coûts relatifs aux dossiers d'incidence pour les 
autorisations Wou dedarations de forage. (par enquête) 

Enquête sur le coût des études préalables à l'instruction des périmètres 
de protection des captages. 

Conception d'un document de communication pour notre association. 
Nous nous devwis de faire un effort de présentation w p r h  des organismes, 
collectivités, entreprises et ... futurs adhérents. 
* Prochaine réunion de bureau à Park b 16 janvkr 1998. 
* L'association est adhérente depuis 1996 à la Société Géologique de France 

(SGF). A ce titre nous recevons la rewe Geochronique. Les artides sont di- 
nibles auprès du président. 

e Recommandez la charte 
La charte de qualité des p u b  et forages d'eau est désormais opération 

nelle. Elle a été. dafusée pour signature à toutes les entreprises du territoire 
français et pour information aux maîtres d'oeuvre p u b l i  et privés et aux COC 
leamtés territoriales. 

Près de 50 entreprises devraient adhérer officiellement i la earte dès la fin 
novembre 1997 après examen des dossiers par le bureau ad hoc de I'associb 
tion mise en place par le Syndicat des h e u r s  d'Eau pour gérer son fonction 
nement. Le taux d'adhésion devrait rapidement augmenter si la charte est 
recommandée dans les consultations publiques ou privées. 



Brèves  

VOTRE 1 PARTENAIRE 

i, LE C.O.R.P.E.N. 
Le Comité d'orientation pour la Réduction des Pollutions des Eaux par les 

Nitrates (CORPEN), les phosphates et ler produits phytosanitaires promwnt 
des activités agricoles a été créé en 1984 sur décision des ministres chargés de 
l'environnement et de l'agriculture. 

C'est un lieu de concertation entre tous les acteurs concernés par la poiiu- 
tion de l'eau liée aux pratiques agricoles : organismes de redvxhes. #iMuts 
techniques, représentants professionnels, élus, corrommateurs, admi- 
tions, bences de rEau. 

Le CORPEN a été créé pour donner la priorité au vdontariat et à la m e r -  
tation par rapport à la régkwntamn ' etài7ncitaiorifinandre. 

Le CORPEN intetvient principaiement dans deux domahes : 

la production de documents méthodobgques et techdpes de réfeience 
venant en appui aux actions locdesetauxBcploitantr agticdes, 

. dadap la formubtiori d'ais et de prapoJitioris p e r m t t a  A radmnahabon 
ter la réglementabon . auxcontraiflteslocdes. 

Dés la création du CORPEN, les ministres de renviromement et de ragncuc 
ture ont mis en piace une structure intwministérieile chargée de son secrétb 
riat et de la coordination des groupes de travail : b Minion Eaux-Nitrates. Elle 
est implantée d a k  les locan du ministére de PenvLonnerrient Elle est d e  
nue le SCORPEN (Secrétariat du CORPEN), en 1994. 

La Mission EauxNitrates a créé un bulletin de ü a i i  TE& des Nitrates' 
derrenu par la suite TE& des Nitrates et des niytoZ. Ce bulletin mensuel est 
envOp gratuitement aux personnes et aux organismes qui en fontia demande. 
Paudlement le tirage de ce mennid est de 1 500 exempiaires. 

- Mus pouw demander un abornement au bulletin ou adresser des sup 
gestions ou des artider par fax uniqwmem au SCORPEN au numéro suivant : 

. .  

manu93. 

i 

, 
i) CONFERENCE MONDIALE SUR L'EAU 
Au cours du Sommet Mondial de i'hironnement de -York en Mai 

1997. le Président de la République, M. Jacques CHIRAC, a souhaité la tenue en 
France. en 1998. d'une Conférence Internationale sur l'Eau. 

Celle0 se tiendra les l9.20 et 21 Mars 1998 à Paris (le lieu est à préciser). 
Elle aura pour but de mettre en place une réflexion mondiale sur les enjeux liés 
à l'eau (des ressources à l'exploitation et à l'assainissement) afin de dégager 
des actions à mener pour que tous les peuples puissent bénéficier de cette 
rwource vitale. 

De plus amples informations pourront vous être communiquées dans le 
courant du mois de Février, par Mm Guglielmina Oliveros-Toro de la Direction 
de l'Eau du Ministère de l'Aménagement du Territoire et de I'Emironnement. 

Téléphone : O1 48 65 44 46 1 LEDOMAINE 1 Télécople : O 1  48 65 19 02 

i, JOURNEE MONDIALE DE L'EAU 

Chaque année à la même date, le 22 Mars, l'ONU et I'UNICEF organisent 
une journée mondiale de i'eau. Cette manifestation est suMe par tous les 
acteurs de l'eau : administrations, distributeurs, instituts d'enseignement et de 
recherche, établissements publics (Agences de l'Eau) mais aussi collectiviités 
locales. 

Les enfants sont. bien sûr. la cible privilégiée de cette journée. Le but est de 
les sensibiïi sur la nécessité de préserver et de gérer au Meux cette res- 
source vitale. 

Le thème prévu pour l'année 1998 est TEau souterraine cette ressource 
cachée'. 

II est primordial que les hydrogéologues parlent de ce qu'ils connaissent 
bien afin d'éviter que d'autres le fassent à leur place! 

b chargés de communication vws apporteront sans doute tout rensei- 
gnement sur les modalités de mise en place de cette journée au plan local. 
D'autres informations pourront vous être fournies en Janvier par M- O lms -  
Tor0 (Direction de l'Eau du Ministère de rknénagernertt du Territoire et de 
l'Environnement). 

Je vous propose de faire remonter auprès du secrétariat de I'AHSP toute 
information sur les initiatives qui auront été prises (ou que vous aurez lancées) 
dans votre département ou votre région pour animer cette journée. 

PROJET DE CENTRE EUROPEEN DU VOLCANISME - VUKANM 
En Juillet 1997. Mm Dominique VOYNn, Ministre de I'Amenagement du TW- 

ritoire et de l'Environnement. a nomme un groupe d'expert chargé de d m  
un a i s  sur l'hydrogéologie de la zone oÙ se situera le futur C m  Européen 
du Vdcanisme. 

Ce C.E.V. (ou projet Wbnia)  se trouve dans la chaîne des Riys. II a i n  
planté sur remplacement d'un camp militaire désaffecté ayant servi au sx- 
kage des munitions. L'ancienne activité du site, combinée à une fragilité 
connue des systèmes aquifères de cette zone pour une qualité exeptionnelle 
des eaux souterraines (zone 'à réserver pour l'alimenbtion en eau potable' 
selon le SDPGE du basin LoireBretagne), ont poussé Madame la Minisbe à 
demander un approfondissement des connaissances sur l'hydrogéologie du 
site. 

Le comité d'expert, présidé par le BffiM, était constitué d'un hydrogéologw 
de l'Apociaton Intematioiiale des Hydrogédogues - section France, de trois 
iqénieurs (hydrogédogues et modélieurs) de rEcole des Mines de Paris, de 
deux ~rogédogues et d'un vukadogue du BffiM. Les experts ont rendu 
leur rapport A la fin du mois de septembre. 

Au w des conduwonS du comité d'expert, Mm VWNET a, dans un commu- 
nique de presse en date du 2i ûctobre i9Z demandé au maître d'ouvrage de 
faire des études complémentares afin de connaitre ai mieux la ressource en 
eau souterraine pour en assurer la protection tant pendant la phase chantier 
que pendant la phase d'e<pioitation du CEV. 

Ces connaissances seront, en particulier, acquises dvec la mise en place d'un 
réseau de données quantitTtives et qualitatives. Un comité de SUM devra être 
mis en piace par le Préfet de région. 

Par ailleurs, Mw WfNET insiste sur la nécesité d'une vigilance pour l'en- 
sembie des infrastructures annexes au CEV. La Ministre demande au Préfet de 
'définir une méthoddogie et un dispositif de SUM à long terme de l'ensemble 
des aménagements'. 

Enfin, M" \IoyNET souligne la nécessité d'un dassement de l'ensemble du 
site arant la fin de l'année 898. 

Le dossier du projet de CN est exemplaire. C'est le premier cas de prise en 
compte, en dehors des procédures de création d'un pare naturel, de la protec- 
tion d'une ressource et de .un environnement dans un projet d'infrastructure 
et des aménagements i n d i i w k  qui en résultent. 

Les prises de conscience et la rnédiatisation de ce projet, pousseront peut- 
être les acteurs locaux à demander la mise en place d'un Schéma d'Aménage 
ment et de Gestion des Eaux (SAGE). 

Mm Guglielmina OLIVEROS-TOR0 

Ministère de l'Environnement - Direction de l'Eau 

Emploi 

0 Un ingénieur contnduel vient d'être recruté par l'Institution d'Amé- 
nagement de la Vilaine. Sa mission principale sera de mettre en oeuvre le 
SAGE du bassin de la Vilaine. Nous venons d'apprendre qu'il s'agit de Jeam 
Pierre ARRONDEAU. notre collègue adhérent. 

0 Le Conseil Général de Haute Savoie recrute un hydrogéologue pour les 
recherches en eau souterraine, l'exploitation d'un SIG 'eau. et la gestion des 
projm et ressources (annonce La Gazette du 24/11/97). 

0 Le Conseil Général de la CharenteMadime recrute un ingénieur Spé 
&liste des probkmes de l'eau (annonce La Gazette du 10/11/97). II sera 
chargé de l'instruction technique et financière de dossiers et du développe 
ment d'une politique d'équipement de l'espace rural cohérente avec la protec- 
tion du milieu naturel. 

m e o t h e r m a  
Centre d'Affaires Parls-Nord INDÉPENDANT L e  Cont i nen ta l  BP. 358 
a153 LeBlanc-Cedex 1 DANS 


